
Règlement du Jeu-Concours : Fleurs Walther 

Article 1 – Organisation 

La société FLEURS WALTHER, située au 5 rue de Lampertsloch, organise un jeu concours pour Noël : 

«, du lundi 17 novembre 2025 au vendredi 5 décembre 2025, sur Facebook. 

Article 2 – Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine. Sont exclus : 

le personnel de l’entreprise organisatrice et les membres de leur famille. 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour participer, les internautes doivent : 

1. Aimer la publication 

2. S’abonner à la page Fleurs Walther. 

3. Commenter la publication (ex : identifier 2 amis) 

4. (Optionnel) Si les participant achète une couronne de porte ou une couronne d’Avent en 

magasin, leur vote comptera pour triple. 

Toute participation incomplète ou frauduleuse sera invalidée. 

Article 4 – Désignation des gagnants 

Le gagnant sera tiré au sort via Fanpage Karma le samedi 6 décembre 2025. 

L’organisateur contactera le gagnant en message privé. 

Article 5 – Dotation 

Il y aura 3 gagnants, qui remporteront : « Un grand sapin Nordmann de 1m80 », « une composition 

de Noël d’une valeur de 40 € », et « un poinsettia décoré, d’une valeur de 20€ ».  

Le lot ne pourra ni être échangé ni converti en valeur monétaire. 

Article 6 – Remise du lot 

Le gagnant devra venir récupérer son lot, dans un délai d’un mois après l’annonce. 

Article 7 – Responsabilités 

L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de : 

• dysfonctionnements techniques, 

• participations perdues, 

• erreur dans les coordonnées fournies par un participant. 

Article 8 – Données personnelles 

Les données collectées sont destinées uniquement à la gestion du concours. Elles ne seront ni 

revendues ni utilisées à d’autres fins. 

Article 9 – Acceptation du règlement 



La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Article 10 – Facebook / Instagram 

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée, ni gérée par Facebook ou Instagram. 

 


